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I - Qu’est-ce qu’une arme chimique ? 

 

Une définition ? 

L’article 2 de la convention de 1993 sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du 
stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction en propose une définition 
complète : 
 
ARTICLE II - DEFINITIONS ET CRITERES 
Aux fins de la présente Convention : 
1. On entend par "armes chimiques" les éléments ci-après, pris ensemble ou séparément : 
a) Les produits chimiques toxiques et leurs précurseurs, à l'exception de ceux qui sont 
destinés à des fins non interdites par la présente Convention, aussi longtemps que les types et 
quantités en jeu sont compatibles avec de telles fins; 
b) Les munitions et dispositifs spécifiquement conçus pour provoquer la mort ou d'autres 
dommages par l'action toxique des produits chimiques toxiques définis à l'alinéa a), qui 
seraient libérés du fait de l'emploi de ces munitions et dispositifs; 
c) Tout matériel spécifiquement conçu pour être utilisé en liaison directe avec l'emploi des 
munitions et dispositifs définis à l'alinéa b). 
2. On entend par "produit chimique toxique" : 
Tout produit chimique qui, par son action chimique sur des processus biologiques, peut 
provoquer chez les êtres humains ou les animaux la mort, une incapacité temporaire ou des 
dommages permanents. Cela comprend tous les produits chimiques de ce type, quels qu'en 
soient l'origine ou le mode de fabrication, qu'ils soient obtenus dans des installations, dans 
des munitions ou ailleurs[…] 
3. On entend par "précurseur" : 
Tout réactif chimique qui entre à un stade quelconque dans la fabrication d'un produit 
chimique toxique, quel que soit le procédé utilisé. Cela comprend tout composant clé d'un 
système chimique binaire ou à composants multiples[…] 
4. On entend par "composant clé d'un système chimique binaire ou à composants multiples" 
(ci-après dénommé "composant clé") : 
Le précurseur qui joue le rôle le plus important dans la détermination des propriétés toxiques 
du produit final et qui réagit rapidement avec d'autres produits chimiques dans le système 
binaire ou à composants multiples. 
 
Source : https://www.opcw.org/fileadmin/OPCW/CWC/CWC_fr.pdf  
 
En résumé, on peut dire que : Les armes chimiques sont constituées de produits chimiques 
toxiques (et leurs précurseurs)1et des dispositifs utilisés pour les transporter jusqu’à la cible. 
Les produits chimiques toxiques peuvent tuer, blesser ou entraîner une incapacité 
temporaire2. 
 
Les armes chimiques sont considérées comme des armes de destruction massive, tout comme 
les armes biologiques et nucléaires. 

                                                            
1  Dans  le  cas  d’un  système  chimique  binaire,  il  s’agit  de  deux  produits  chimiques  non  toxiques  stockés 
séparément et qui sont mélangés pendant le tir du projectile 
2 http://www.un.org/fr/disarmament/wmd/chemical/science.shtml  
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Si de nombreuses substances correspondent à la description des produits chimiques toxiques, 
dans la réalité, seules quelques-unes ont été choisies pour la fabrication d’armes. 
Pour être employée comme arme de  guerre, une substance chimique doit être suffisamment 
toxique en petite quantité, doit pouvoir être produite assez facilement en grande quantité et 
être suffisamment stable pour conserver ses capacités toxiques pendant le stockage et résister 
au processus de dissémination3. 
 
Les types de produits chimiques toxiques employés dans la fabrication 
d’armes 
 
On peut classer les produits utilisés dans la fabrication d’armes en fonction de différents 
critères. Voici une nomenclature basée sur les effets des produits. 
 

 Les agents hémotoxiques [ex. : cyanure d’hydrogène] bloquent l’échange d’oxygène 
entre les globules rouges et le tissu cellulaire. Ils agissent très rapidement et sont 
généralement fatals. Ce sont des substances très instables. 

 Les agents vésicants [ex. : ypérite] provoquent, eux, de graves brûlures et vésicules 
sur la peau, sur les yeux [pouvant provoquer la cécité] et les poumons. L’exposition 
aux agents vésicants déclenche des douleurs et des lésions immédiates, et peut 
entraîner la mort par asphyxie.  

 Les suffocants [ex. : chlore, phosgène] attaquent, pour leur part, les yeux et les voies 
respiratoires. Ils sont particulièrement nocifs pour les poumons. Ces derniers se 
remplissent progressivement de liquide et gonflent tellement que le sang ne peut plus 
être alimenté en oxygène, provoquant une asphyxie progressive puis la mort. 

 Les agents neurotoxiques [ex. : tabun, sarin, soman, VX] sont les produits chimiques 
toxiques les plus puissants. Ils sont généralement incolores, inodores et insipides, et 
peuvent être facilement absorbés par le système respiratoire, les yeux, la peau et le 
tube digestif sans causer la moindre irritation susceptible de signaler leur présence. 
Ils sont extrêmement toxiques et sont généralement fatals même si l’exposition n’a été 
que très brève. Ils agissent sur la transmission des impulsions nerveuses dans le 
système nerveux. 

 Les agents incapacitants n’entraînent, eux, pas de lésions ni la mort, mais les 
personnes visées sont incapables de conduire leurs activités habituelles. Ils n’ont que 
des effets physiques ou physiologiques temporaires qui disparaissent généralement 
assez rapidement. 

 Les agents neutralisants, à l’instar des agents incapacitants, n’entraînent que des 
effets physiologiques temporaires comme des troubles de la vue ou de la respiration, 
qui ne provoquent généralement pas de lésions graves. Les agents neutralisants 
agissent plus rapidement que les agents incapacitants, mais leurs effets durent moins 
longtemps. 

 Les toxines, enfin, sont des poisons produits par des organismes vivants ou leurs 
équivalents de synthèse. Elles sont extrêmement toxiques et peuvent être fatales. 

Source : http://www.un.org/fr/disarmament/wmd/chemical/science.shtml  
 
On trouvera une nomenclature similaire avec des informations complémentaires sur les 
produits, la persistance, l’action, les effets et le mode de diffusion à l’adresse : 

                                                            
3 http://www.un.org/fr/disarmament/wmd/chemical/science.shtml  
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https://www.opcw.org/fileadmin/OPCW/Fact_Sheets/French/Fact_Sheet_4_-_CW_types.pdf  
 
Cette nomenclature ne distingue pas agents incapacitants et neutralisants mais propose une 
catégorie Agents de lutte anti-émeute (ex. : le gaz lacrymogène, classé parmi les gaz irritants, 
est un des premiers gaz utilisés lors de la Première Guerre mondiale. Il peut amener des 
lésions pulmonaires et même être mortel en espace clos.). 
 
A titre de comparaison voici les doses létales de trois gaz parmi les plus connus : 
 

Type de gaz Dose létale Constante de Haber 
Chlore 19000 mg/min/m³ 7500 
Ypérite 1500 mg/min/m³ 300 

VX 10 mg/min/m³  
 
Dose létale : on parle généralement de DL50 (dose létale médiane) ou CL50 (concentration 
létale médiane. Cet indicateur donne la quantité de substance nécessaire à tuer 50% d’une 
population animale (rats, souris). 
 
La constante de Haber est une loi reliant la toxicité d’une substance au temps d’exposition 
permettant d’obtenir la mort, autrement dit la dose minimale fatale à l’homme. P = C/T, où C 
est la constante, P le poids de gaz inhalé (en milligramme par m3) et T le temps d’exposition 
(en minutes). Plus la constante est basse, plus le gaz est nocif à concentration réduite. 
 
Sources : 
http://www.cchst.com/oshanswers/chemicals/ld50.html  
https://buclermont.hypotheses.org/2033 
http://www.xmsa.fr/web/c/c000.htm  
 
Les défoliants 
 
Pendant la guerre du Vietnam, les Etats-Unis vont utiliser à grande échelle une arme chimique 
particulière : les défoliants (= produits chimiques provoquant la défoliation, la chute des 
feuilles). Le but poursuivi est de détruire la forêt tropicale et donc de repérer plus facilement 
les forces adverses mais aussi de détruire les cultures pour affamer les populations et les 
combattants. En 10 ans, les Américains vont épandre au minimum 74 millions de litres ; 90% 
de cet épandage se fera par voie aérienne. Il existe des agents de toutes les couleurs de l’arc-
en-ciel ; le plus utilisé est l’agent orange (62%). Cet agent contient de la dioxine qui s’est 
infiltrée partout (eau, nourriture…) et provoque encore aujourd’hui des maladies et des  
malformations chez les nouveaux nés. 
 
Sources : 
http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/d%C3%A9foliant_d%C3%A9foliante/22728 
http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/d%C3%A9foliation/22729  
http://www.agent-orange-vietnam.org/  
 
Glossaire 
 
Voir : http://www.un.org/fr/disarmament/wmd/chemical/glossary.shtml  
 
 



 

8 
 

Pour aller plus loin 
 
http://www.un.org/fr/disarmament/wmd/chemical/index.shtml  
http://www.unidir.org/files/publications/pdfs/les-termes-de-la-securite-un-lexique-pour-la-
maitrise-des-armements-le-desarmement-et-l-instauration-de-la-confiance-en-550.pdf 
(Chapitre 5 - Les armes chimiques) 
https://www.opcw.org/fr/  
http://sdmis.univ-lyon1.fr/spiral-files/download?mode=inline&data=961  
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II - Les armes chimiques dans l’histoire 

 

Avant la Première Guerre mondiale 

Si des produits chimiques ont parfois été utilisés au cours de l’histoire comme armes dans des 
conflits (empoisonnement de puits, fumées toxiques, gaz sulfureux, projectiles à l’arsenic, 
etc.), on ne peut toutefois pas parler de « guerre chimique » au sens strict, les tentatives 
restant isolées, souvent improvisées et peu efficaces. 
 
Au 19ème siècle, on identifie deux situations où le recours à l’armée chimique fut envisagé, 
sans toutefois être concrétisé : l’utilisation éventuelle de bombes à gaz (de soufre notamment) 
lors du siège de Sébastopol pendant la guerre de Crimée et la proposition d’emploi de 
projectiles chargés de chlore faite aux forces de l’Union pendant la guerre de Sécession. 
 
La potentielle utilisation à des fins militaires de substances chimiques préoccupe toutefois les 
états à la fin du 19ème siècle et cette préoccupation se concrétise dans les premières tentatives 
d’interdiction d’armes de ce type que l’on retrouve dans la Déclaration de Bruxelles de 1874 
ainsi que dans les conventions de La Haye de 1899 et 1907 (voir la partie du dossier 
consacrée à la législation et aux conventions internationales).  
 
Première Guerre mondiale 
 
Très rapidement après le début du conflit, les belligérants – Allemands, Français puis 
Britanniques et Russes – se préparent à mener une guerre chimique en procédant à des 
recherches et à des expérimentations mais, également, en produisant et stockant les produits 
nécessaires.  
 
La stabilisation du front et les débuts de la guerre de position vont stimuler la recherche de 
nouveaux moyens de percer les lignes de défense ennemies. C’est dans ce cadre qu’est 
envisagé le recours à des armes chimiques pour rompre le front en forçant les défenseurs à 
quitter leurs positions, ce qui permet de les éliminer et/ou de les contraindre à se replier.  
 
L’Allemagne dispose d’une avance incontestable dans le domaine. Les recherches sont 
menées par Fritz Haber, un chimiste de renom qui recevra le prix Nobel de cette discipline 
après la guerre… pour des recherches autres que celles portant sur la guerre chimique et liées 
à la synthèse de l’ammoniac, base de la production d’engrais azotés pour l’agriculture4. 
 
Dans les premiers mois du conflit, on recense quelques tentatives d’utilisation limitées et peu 
concluantes : les Allemands contre les troupes britanniques à Neuve Chapelle en octobre 1914 
et contre les Russes à Bolimov (janvier 2015) avec des produits irritants tandis que les 
Français utilisent des grenades et cartouches lacrymogènes.   
 

                                                            
4Après‐guerre,  les recherches de Fritz Haber sur les pesticides déboucheront sur la mise au point d’un procédé 
de fabrication industriel de l’acide cyanhydrique entrant dans la composition du Zyklon B, pesticide utilisé par 
les nazis dans les chambres à gaz du centre d’extermination de Birkenau. D’origine juive, Haber sera écarté de 
ses fonctions officielles par le régime hitlérien et mourra en exil en 1934. 
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Le premier usage contemporain organisé et programmé à grande échelle de substances 
chimiques comme arme de guerre intervient en avril 1915 dans la région du Westhoek. 
 
Le 22 avril 1915, au cours de la deuxième bataille d’Ypres, les Allemands tentent de rompre 
le front à proximité de la ville, dans la zone de Steenstraete à Langemark en utilisant pour la 
première fois des gaz de combat. L’ouverture des cylindres contenant150 à 168 tonnes de 
chlore liquide sous pression  provoque la formation d’un nuage de gaz volatil poussé par le 
vent vers les lignes adverses.  
 
Ce sont principalement des troupes françaises (bretonnes et algériennes) et, dans une moindre 
mesure, canadiennes qui subissent cette attaque. Pris par surprise par l’usage de cette arme 
nouvelle et dépourvus de protection, les soldats sont asphyxiés ou prennent la fuite. Une 
brèche de 6 kilomètres est ouverte dans le front. Les Allemands s’emparent de Pilkem, 
Boezinge,  Steenstraete et franchissent le canal de l’Yser. La route vers Ypres est ouverte 
mais la contre-attaque d’unités canadiennes et belges peut toutefois arrêter l’avance de 
l’armée allemande qui ne parvient pas à concrétiser cet avantage temporaire. 
 
Employée sur tous les fronts et par tous les belligérants, cette arme nouvelle va subir une 
évolution à deux niveaux. 

 Les substances employées : l’utilisation du chlore n’ayant qu’une efficacité limitée 
(du fait notamment des mesures de protection facilement et rapidement mises en 
œuvre), on va mettre au point et utiliser des produits de plus en plus virulents et 
performants.  
On assistera à une escalade entre le recours à des substances nouvelles (le phosgène 
notamment) et la mise au point de moyens de protections de plus en plus élaborés 
allant du simple tampon de gaze imbibé d’hyposulfite de sodium appliqué sur la 
bouche et le nez pour contrer au départ les effets du chlore aux masques sophistiqués 
avec respirateur et filtre de la fin du conflit. 

 Les vecteurs : la technique des cylindres dont l’ouverture provoque la formation d’un 
nuage toxique continuera à être utilisée très longtemps mais, à côté de cela, les 
belligérants vont recourir à d’autres moyens : des mortiers (notamment le mortier 
Livens des Britanniques) tirant des bonbonnes et les obus. Ces derniers représenteront 
le moyen le plus important de dissémination à la fin de la guerre. 
 

Parmi les gaz utilisés au cours de la Première Guerre, le plus tristement célèbre est l’ypérite 
ou gaz « moutarde » qui tire son double nom du lieu où il fut utilisé pour la première fois par 
les Allemands le 12 juillet 1917 d’une part et de son odeur caractéristique d’autre part.  
 
Classé dans la catégorie des vésicants5,  l’ypérite est un gaz persistant qui peut contaminer la 
zone touchée pendant plusieurs jours et dont le mode d’action, par l’intermédiaire de la peau 

                                                            
5  Les  agents  vésicants  provoquent,  eux,  de  graves  brûlures  et  vésicules  sur  la  peau,  sur  les  yeux  et  sur  les 
poumons. L’exposition aux agents vésicants déclenche des douleurs et des lésions immédiates, et peut entraîner 
la mort par asphyxie. 

http://www.un.org/fr/disarmament/wmd/chemical/science.shtml 
Les  agents  vésicants,  ou  tout  simplement  les  vésicants,  sont  l’un  des  agents  de  guerre  chimique  les  plus 
courants. Ces substances huileuses agissent par inhalation et par contact avec la peau. Elles touchent les yeux, 
les  voies  respiratoires  et  la  peau,  d’abord  comme  irritant  puis  comme  poison  pour  les  cellules.  Comme  le 
suggère  leur  nom,  les  agents  vésicants provoquent  l’apparition  sur  la  peau  de  grandes  vésicules  souvent 
mortelles qui ressemblent à des brûlures graves. Parmi ces agents, on peut citer l’ypérite... 
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avec des symptômes de contamination ne se développant qu’après plusieurs heures, est 
différent des produits utilisés précédemment. La protection par masque ne suffit plus, il faut 
protéger l’ensemble du corps et de la peau contre le produit répandu en gouttelettes. 
 
Si l’on ne peut nier l’impact psychologique sur les combattants et la marque durable laissée 
dans la mémoire collective par l’usage des gaz, il faut souligner cependant que cette arme n’a 
pas eu une réelle importance tactique ou stratégique. Elle n’a pas entraîné de percée 
significative ou octroyé un avantage décisif à ses utilisateurs. L’espoir de rompre le front 
adverse pour reprendre la guerre de mouvement a été rapidement abandonné mais les gaz ont 
été utilisés pour leur impact psychologique permettant d’user l’adversaire et de le démoraliser, 
en le forçant à une veille constante et à un état d’alerte permanent. Au départ armes portant un 
espoir de rupture dans une guerre de mouvement, les gaz sont devenus un moyen de 
harassement de l’adversaire dans une guerre d’usure. 
 
Efficacité « relative » aussi au niveau des pertes puisque le nombre de victimes que l’on peut 
attribuer directement à l’usage de l’arme chimique est limité en comparaison avec le total des 
tués et blessés. Il est difficile de proposer un chiffre précis mais les estimations les plus fiables 
tournent autour de 90.000 -100.000 morts (soit environ 1 % du total des victimes du conflit) et 
1.300.000 blessés avec des degrés divers de gravité. 
 
L’arrêt des hostilités n’a pas signifié la fin des problèmes posés par l’utilisation des gaz de 
combats. Que faire des stocks non utilisés et des obus non explosés, chargés de substances 
dangereuses, que l’on retrouve encore aujourd’hui dans les anciennes zones de combat ? 
Longtemps, on s’est débarrassé de ces munitions en les enfouissant en mer, une technique 
aujourd’hui prohibée pour des motifs environnementaux bien compréhensibles6. C’est ainsi 
que leur traitement est aujourd’hui réalisé dans des unités comme celle de Poelkapelle. 
 
Pour en savoir plus sur l’usage des gaz pendant la Première Guerre mondiale :  
https://dipot.ulb.ac.be/dspace/bitstream/2013/81508/1/Guerre‐des‐gaz_1992.pdf 
http://www.be14‐18.be/fr/defense/moments‐cl%C3%A9/le‐gaz‐comme‐arme‐de‐guerre  
https://www.rtbf.be/14‐18/thematiques/detail_les‐attaques‐aux‐gaz?id=8286143 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gaz_de_combat_de_la_Premi%C3%A8re_Guerre_mondiale  
http://centenaire.org/fr/espace‐scientifique/societe/le‐gaz‐moutarde  

Y. BUFFETAUT, Ypres, 22avril 1915.La première attaque aux gaz, Louviers, YSEC, 2003. 
 

Dans l’entre-deux-guerres 
 
L’usage des gaz pendant la Première Guerre mondiale déboucha dans les années 20 sur de 
nouvelles initiatives visant à contrôler et interdire les armes chimiques. Une volonté 
concrétisée en 1925 par le Protocole de Genève concernant la prohibition d’emploi à la guerre 
de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques (voir la partie 
consacrée à la législation et aux conventions internationales). Si l’usage de ces armes était 
interdit en temps de guerre, il n’en allait pas de même dans des situations autres que la guerre. 

                                                                                                                                                                                          
Agents  vésicants.  Effets  physiologiques.  Brûlures  sur  la  peau,  les  muqueuses  et  les  yeux ;  provoquent  des 
cloques dans la paroi de la trachée et dans les poumons… 
https://www.opcw.org/fileadmin/OPCW/Fact_Sheets/French/Fact_Sheet_4_‐_CW_types.pdf  
6 Pour en savoir plus sur la problématique de l’enfouissement de munitions toxiques au large de la côte belge, 
voir notamment : 
www.vliz.be/imisdocs/publications/258633.pdf  
http://www.paysagesenbataille.be/le‐paardenmarkt‐3‐millions‐d‐obus‐noyes‐en‐mer‐du‐nord/  
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De plus, la fabrication et la possession de ces substances n’étaient pas interdites et, enfin, 
aucun mécanisme n’était prévu pour assurer le contrôle de l’application des dispositions de 
cette convention. 
 
Les grandes puissances continuèrent donc à mener des programmes de recherche pour trouver 
des substances plus puissantes et plus nocives. Cela se concrétisa notamment, dans les années 
30, par la mise au point d’un nouveau type d’armes chimiques : les agents neurotoxiques 
parmi lesquels le sarin et le tabun. 
 
Dans le même temps, les gaz de combat furent employés dans le cadre de conflits locaux et/ou 
coloniaux. 

 En 1919, utilisation de gaz pendant la révolution russe par les Britanniques. 
 Entre 1921 et 1927, utilisation d’ypérite par l’armée espagnole dans la guerre du Rif. 
 De 1935 à 1936, l’armée italienne emploie de l’ypérite lors de la guerre de conquête 

coloniale menée contre l’Abyssinie, état indépendant siégeant à la SDN 
 A partir de 1937, les Japonais vont utiliser des armes chimiques (de l’ypérite 

notamment) contre les troupes ennemies et les populations civiles durant la guerre 
sino-japonaise. 

 
La Seconde Guerre mondiale 
 
Hormis l’utilisation des gaz toxiques par l’armée japonaise en Chine et en dépit du fait que 
tous les belligérants disposaient d’un stock important d’armes chimiques au déclenchement du 
conflit, celles-ci sont absentes de la Seconde Guerre mondiale. 
 
Les motifs avancés pour expliquer cette non-utilisation sont nombreux et suscitent la 
discussion. Guerre de mouvement dans laquelle le recours à des produits persistants qui 
contaminent les zones à conquérir est peu rentable ? Mise au point d’armes de destruction 
massive plus efficaces ? « Equilibre de la terreur » et effet dissuasif du fait que chaque pays 
disposait de ces armes ? 
 
Après la Seconde Guerre mondiale 
 
La guerre froide fut marquée dans les deux camps par la poursuite des recherches de 
nouvelles substances toxiques et leur production à grande échelle particulièrement par l’URSS 
et les Etats-Unis. 
 
On recense l’utilisation limitée mais incontestable d’armes chimiques dans plusieurs conflits 
avec la confirmation d’une tendance déjà identifiée dans l’entre-deux guerres : les militaires 
ne sont plus les seuls visés, les populations civiles font également l’objet d’attaques de ce 
type. 

 Dans les années 60, l’Egypte utilise du phosgène et de l’ypérite au Yémen 
 Les Etats-Unis utilisent des défoliants sur une grande échelle pendant la guerre du 

Vietnam. 
 Dans les années 80, l’Irak va utiliser à plusieurs reprises des armes chimiques 

(ypérite, tabun) dans le cadre du conflit avec l’Iran mais également contre des 
populations kurdes d’Irak. 
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A côté de cette utilisation dans des conflits localisés, la crainte d’un nouvel usage dans le 
cadre d’attaques terroristes doit être prise en compte. Souvent évoquée, cette menace 
potentielle de s’en prendre à des populations sans protection s’est concrétisée en 1995, avec 
une attaque au gaz sarin perpétrée par la secte Aum Shinrikyo dans le métro de Tokyo. On a 
dénombré une dizaine de victimes et plusieurs milliers de blessés atteints à des degrés divers.  
 
En 1993, une étape importante a été franchie avec la signature de la Convention sur 
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes 
chimiques et sur leur destruction (voir la partie consacrée à la législation et aux conventions 
internationales).  
 
Ce nouveau texte interdit non seulement l’usage des armes chimiques mais également leur 
production et leur stockage. Il impose également la destruction des stocks existants et le 
démantèlement des installations de production. Il met enfin en place un organisme chargé de 
contrôler son application et son respect, l’OIAC (Organisation pour l’Interdiction des Armes 
Chimiques). Cette organisation a reçu en 2013 le prix Nobel de la paix pour son action dans la 
destruction des agents et armes chimiques.  
 
Pour en savoir plus sur les armes chimiques après la Première Guerre mondiale. 
http://www.un.org/fr/disarmament/wmd/chemical/background.shtml  
http://www.un.org/fr/disarmament/wmd/chemical/proliferation.shtml  
https://fr.wikipedia.org/wiki/Arme_chimique 
https://www.opcw.org/fileadmin/OPCW/Fact_Sheets/French/Fact_Sheet_1_-_History.pdf  
http://non‐proliferation.irsn.fr/Chimie/CIAC/Pages/armes‐chimiques‐dans‐histoire.aspx 
http://www.lemonde.fr/international/article/2013/05/01/gaz‐moutarde‐sarin‐ou‐vx‐des‐armes‐
chimiques‐interdites_3168130_3210.html 

http://www.courrierinternational.com/article/2013/09/13/quand-winston-churchill-approuvait-
les-gaz-de-combat 
http://spartacus-educational.com/Charles_Foukes.htm 
 
Et aujourd’hui… ? 
 
En Syrie… 
 
Cent ans après la première attaque dans le Westhoek et en dépit des efforts pour en prohiber 
l’usage, l’utilisation des armes chimiques reste malheureusement d’actualité dans le cadre de 
la guerre civile syrienne.  
 
Dans son rapport 2013 sur la mise en œuvre de la convention de 1993, l’OIAC indique 
officiellement : Malheureusement, 2013 marque le premier emploi d'armes chimiques en 25 
ans, qui a fait un grand nombre de morts et de blessés en République arabe syrienne. La 
communauté internationale, notamment le Secrétaire général de l'ONU et le Directeur 
général de l'OIAC ont condamné avec la plus grande fermeté l'attaque au sarin qui s'est 
déroulée dans la Ghouta – un faubourg de Damas – le 21 août, qui a depuis été confirmée. À 
la demande du Secrétaire général de l'ONU, l'OIAC a fourni un appui indispensable à la 
Mission d'enquête des Nations Unies concernant les allégations d'emploi d'armes chimiques 
en République arabe syrienne. Deux équipes d'experts de l'OIAC ont participé à cette 
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mission. L'OIAC a également fourni des installations permettant l'analyse des données et des 
échantillons prélevés.7  
 
Signataire en octobre 2013 de la convention sur l’interdiction des armes chimiques, le 
gouvernement syrien a été obligé de mettre en œuvre un programme de destruction de ses 
armes et des installations de production.  
 
En dépit de cette contrainte, de nombreuses sources évoquent la persistance de l’utilisation de 
substances toxiques (ypérite, chlore, sarin) contre les militaires et les populations civiles. Le 
recours par le pouvoir en place à l’arme chimique est attesté et confirmé mais des sources 
évoquent également son utilisation par l’EI. 
 
On trouvera ci-dessous une sélection limitée d’articles de presse abordant cette 
problématique. Il est parfois difficile d’établir les faits avec précision. Désinformation et 
versions contradictoires s’opposent éventuellement mais il faut dresser un constat : l’arme 
chimique est bien utilisée en Syrie et son usage confirme l’évolution constatée depuis l’entre-
deux-guerres : moyen de terroriser et de harasser, elle est n’est plus simplement employée 
contre des militaires mais les populations civiles sont devenues également des cibles 
potentielles.  
 
http://www.lemonde.fr/proche-orient/article/2014/06/18/des-armes-chimiques-ont-ete-
utilisee-en-syrie-selon-l-oiac_4440370_3218.html  
 
http://www.unmultimedia.org/radio/french/2016/08/syrie-lutilisation-darmes-chimiques-
continue-et-les-substances-et-les-acteurs-se-multiplient-selon-le-mecanisme-denquete-du-
conseil-de-securite/#.V-eZP-TJOM8  
 
http://www.lalibre.be/archive/attaques-chimiques-londres-et-paris-montent-au-creneau-
contre-la-syrie-57c5f9ad35709333b7f5d6b5  
 
http://www.lalibre.be/actu/international/syrie-des-attaques-chimiques-ont-ete-menees-pour-
terroriser-la-population-57bf239835709a3105679a1e  
 
http://www.lalibre.be/actu/international/l-etat-islamique-pourrait-fabriquer-ses-propres-
armes-chimiques-5729f16c35708ea2d52b106a  
 
http://www.lalibre.be/actu/international/le-groupe-etat-islamique-a-deja-utilise-des-armes-
chimiques-56bd6ecc3570fdebf5e05673  
 
http://www.lalibre.be/actu/international/syrie-les-armes-chimiques-declarees-ont-ete-
detruites-a-100-568bdc4e3570b38a57fb969d  
 
http://www.lesoir.be/1281509/article/actualite/monde/2016-08-02/syrie-ville-saraqeb-aurait-
ete-bombardee-avec-des-armes-chimiques  
 
https://www.rtbf.be/info/dossier/la-syrie-entre-contestation-et-repression/detail_conflit-en-
syrie-utilisation-de-gaz-moutarde-mais-aussi-de-gaz-de-chlore?id=9129459  
 

                                                            
7 https://www.opcw.org/fileadmin/OPCW/CSP/C-19/fr/c1904_f_.pdf p.1 
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… au Darfour… 
 
En septembre 2016, Amnesty International a accusé les forces gouvernementales soudanaises 
(le Soudan a signé la Convention sur l’interdiction des armes chimiques en 1999) d’avoir 
utilisé à plusieurs reprises des armes chimiques (probablement des produits vésicants) contre 
des populations civiles au Darfour.  
 
https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2016/09/sudan-credible-evidence-chemical-weapons-
darfur-revealed/  
 
http://www.amnesty.fr/Nos-campagnes/Crises-et-conflits-armes/Actualites/Attaques-
chimiques-au-Darfour-19210  
 
http://www.lemonde.fr/afrique/article/2016/09/29/amnesty-international-accuse-le-soudan-d-
attaques-chimiques-au-darfour_5005287_3212.html  
 
… et quelques « accidents » et « incidents » 
 

 1968 : USA, un chasseur Phantom partant de la base de Dugway (Utah) pulvérise par 
erreur du VX, 6 000 moutons sont tués.   

 1971 : Belgique : lors de travaux de dragage au large de Zeebruges, un bateau heurte 
divers obstacles sur le fond marin … qui se révèlent être des munitions (parmi 
lesquelles des grenades au gaz…) enfouies en grande quantité en 1919 sur le banc de 
sable du Paardenmarkt.  Cet incident aboutit à la délimitation d’une zone où il est 
interdit de jeter l’ancre et de pêcher. 

 1990 : Lybie, dans le désert à Tarhunah (65 km de Tripoli), l’usine 
« pharmaceutique » de Rabta, suspectée et accusée d’être une usine d’armes 
chimiques, est détruite à la suite d'un incendie mystérieux. 
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III – La lutte contre l’utilisation et la prolifération des armes 
chimiques. Législation / Conventions internationales 

 
Contexte général de la lutte contre l’utilisation et la prolifération des armes 
chimiques 
http://www.un.org/fr/disarmament/wmd/chemical/proliferation.shtml  
https://www.opcw.org/fileadmin/OPCW/Fact_Sheets/French/Fact_Sheet_1_-_History.pdf  
 
Evolution des conventions internationales 
 
 1874 – Déclaration de Bruxelles 

Projet de Déclaration internationale concernant les lois et les coutumes de la guerre  
https://ihl-databases.icrc.org/dih-traites/INTRO/135?OpenDocument  
 
L’article 13 interdit l’emploi du « poison » et des « armes empoisonnées ». 
 
ART. 12. Les lois de la guerre ne reconnaissent pas aux belligérants un pouvoir illimité quant aux choix des 
moyens de nuire à l'ennemi. 
ART. 13. D'après ce principe sont notamment ' interdits ' : 
a. L'emploi du poison ou d'armes empoisonnées ; 
 
Cette convention ne fut toutefois jamais ratifiée et appliquée. 
 

 1899 – Convention de La Haye 
Convention (II) concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre et son Annexe: 
Règlement concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre.  
https://ihl-databases.icrc.org/dih-traites/INTRO/150?OpenDocument   
 
L’article 23 confirme dans les mêmes termes imprécis l’interdiction  de 1874. 
 
Article 22. Les belligérants n'ont pas un droit illimité quant au choix des moyens de nuire à l'ennemi. 
Article 23. Outre les prohibitions établies par des conventions spéciales, il est notamment interdit : 
a. d'employer du poison ou des armes empoisonnées ; 
 
Cette convention et le règlement furent révisés lors de la deuxième conférence 
internationale de la paix organisée à La Haye en 1907. L’article 23 concernant l’utilisation 
d’armes chimiques ne subit aucune modification  

 
 1907 – Convention de la Haye 

Convention (IV) concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre et son Annexe: 
Règlement concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre. 
https://ihl-databases.icrc.org/dih-traites/INTRO/195?OpenDocument  
 
L’article 23 concernant l’utilisation des armes chimiques est conservé tel quel :                        
l’imprécision de la formulation  illustre bien le manque de connaissances à l’époque sur 
l’utilisation potentielle de substances chimiques comme armes de guerre ainsi que sur leur 
emploi et leur effet dans le cadre d’un conflit. 
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 Article 22. Les belligérants n'ont pas un droit illimité quant au choix des moyens de nuire à l'ennemi. 
Article 23.Outre les prohibitions établies par des conventions spéciales, il est notamment interdit : 
a. d'employer du poison ou des armes empoisonnées ; 

 

 1919 – Traité de Versailles 
L’article 171 du Traité interdit à l’Allemagne de posséder, fabriquer ou importer des armes 
chimiques. Cette disposition sera reprise et imposée aux vaincus dans les autres traités de 
paix. 
 
Art. 171. L'emploi des gaz asphyxiants, toxiques ou similaires, ainsi que de tous liquides, matières ou 
procédés analogues, étant prohibé, la fabrication et l'importation en sont rigoureusement interdites en 
Allemagne.  
Il en est de même du matériel spécialement destiné à la fabrication, à la conservation ou à l'usage desdits 
produits ou procédés… 
 

 1925 – Protocole de Genève 
Protocole concernant la prohibition d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
similaires et de moyens bactériologiques. 
http://www.un.org/fr/disarmament/instruments/geneva.shtml  
https://ihl-databases.icrc.org/dih-traites/INTRO/280?OpenDocument  

Signé en 1925, ce protocole entre en vigueur en 1928. S’il interdit l’utilisation des armes 
chimiques et bactériologiques en temps de guerre, il n’en va pas de même pour leur 
fabrication et leur possession ni leur usage dans des situations autres que la guerre. De 
plus, le protocole n’a pas prévu la mise en place de mécanismes de vérification ou la 
création d’un organisme international chargé de cette mission de contrôle. 

 1993 – Convention sur les armes chimiques 
Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de 
l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction. 
http://www.un.org/fr/disarmament/instruments/cwc.shtml  
https://www.opcw.org/fileadmin/OPCW/Fact_Sheets/French/Fact_Sheet_2_-_CWC.pdf  
 
Signée à Paris le 13 janvier 1993, la convention est entrée en vigueur le 29 avril 1997. 
Actuellement, 192 états ont adhéré à cette convention qui va plus loin que le protocole de 
Genève de 1925 et qui veut combler des lacunes de celui-ci. 
 
Les états parties à la Convention ne peuvent mettre au point, fabriquer, acquérir, stocker, 
conserver, transférer ou employer des armes chimiques. Il leur est interdit d’entreprendre 
des préparatifs militaires en vue de l’emploi d’armes chimiques. Ils doivent également 
s’engager à détruire toutes leurs armes chimiques et les installations de fabrication de ces 
armes.  
 
A l’entrée en vigueur de la Convention, les états doivent déposer une déclaration recensant 
les armes chimiques et les installations dont ils disposent et présentant un plan de 
destruction de celles-ci.  
A cet effet, la Convention met en place un dispositif de vérification, de contrôle et 
d’enquête et crée une organisation chargée de la mise en œuvre de ces dispositions : 
l’Organisation pour l’Interdiction des Armes Chimiques (OIAC). 
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 L’OIAC – Organisation pour l’Interdiction des Armes Chimiques 
https://www.opcw.org/fr/  

Créée en 1997, l’OIAC a son siège à La Haye. Elle veille à l’application des dispositions 
de la Convention, rassemble les informations fournies par les états signataires, conduit les 
inspections et est le lieu de consultation, de coopération et de règlement des différends 
entre les états. 
 
Elle est habilitée à mener des contrôles sur le terrain :  

 inspection de routine des installations de stockage, de fabrication et de destruction 
des armes chimiques ; 

 inspection par mise en demeure réalisée à la demande d’un Etat sur le territoire 
d’un autre état ; 

 enquête sur des allégations d’armes chimiques. 
 
Les armes biologiques 
 
1972 – Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage 
des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction 
http://www.un.org/fr/disarmament/instruments/btwc.shtml  
http://www.un.org/fr/disarmament/wmd/biological/index.shtml  
https://ihl-databases.icrc.org/dih-traites/INTRO/450?OpenDocument 
http://archive.grip.org/fr/siteweb/images/NOTES_ANALYSE/2006/NA_2006-01-17_FR_C-
POITEVIN.pdf  

 
A côté des armes chimiques et nucléaires, les armes biologiques sont considérées comme des 
armes de destruction massive. Leur emploi a été interdit par le protocole de 1925. 

 
La convention de 1972, entrée en vigueur en 1975, interdit aux états de mettre au point, 
fabriquer et stocker des armes biologiques ainsi que des armes, de l’équipement ou des 
vecteurs destinés à l’usage de ces armes. Les signataires doivent également s’engager à 
détruire les substances interdites ou à les convertir à des fins pacifiques. 

 
La faiblesse de cette convention réside dans le fait qu’aucun dispositif international de 
contrôle de l’application de ses dispositions n’a été prévu. 

 
 
 

 


